
























































Article 1 : Application des conditions générales de vente
Les présentes conditions générales de vente sont adressées ou remises à chaque client. 
Toute commande implique de la part du client l’adhésion entière et sans réserve aux 
présentes conditions.
Article 2 : Confirmation de commande
Afin de nous permettre de considérer votre manifestation comme réservée, à la date que 
vous souhaitez et de porter tout l’intérêt et les soins nécessaires à la bonne exécution de 
votre réception, il nous serait agréable pour la réservation, de recevoir un chèque de 10 
% du montant global. Puis 40 % deux mois avant votre prestation et le solde 48H 
AVANT la prestation (mise en banque le mardi après la réception), ainsi qu’un chèque 
de caution de 500.00 € pour le matériel à nous restituer le lundi matin dans nos locaux 
(conservé pendant un mois puis détruit après retour de nos fournisseurs). Le nombre de 
personnes définitives devra nous être communiqué 12 jours avant, passé ce délai, il ne 
pourra plus être diminué mais seulement augmenté (environ : 5 personnes de plus). 
Article 3 : Conditions de paiement
Tout défaut de paiement total ou partiel de nos marchandises à l’échéance fixée (Sauf 
report accepté par écrit par LEA PASSION) entraînera une pénalité de retard. Calculée à 
1.5 fois le taux légal à compter de la date d’exigibilité et sur la totalité des sommes 
restant dues ainsi que les frais d’intervention contentieuse à titre de clause pénale d’une 
indemnité égale à : 5 % des sommes dues au-delà de 30 jours, 10 % au-delà de 60 
jours et 25 % et au-delà de 90 jours, ainsi que les frais judiciaires éventuels et intérêts 
légaux. En cas d’impayé total ou partiel de nos factures, l’intégralité de l’en-cours 
deviendra automatiquement exigible.
Article 4 : Choix des Menus Adultes et Enfants
Attention, dans un souci de bonne organisation, le menu choisi devra être validé avec 
votre interlocuteur au plus tard 3 mois avant le jour de la prestation. Cette date ne 
pourra en aucun cas être définit par le client sans l’accord préalable de LEA PASSION.
Article 5 : Nappage
Pour information, nous ne prenons pas en charge les tables pour le DJ, l’urne, les 
cadeaux ou autres tables, nous pouvons cependant, sur consultation, vous proposer un 
forfait pour celles-ci, un plan de la salle et de la table vous sera demandé, plan 
comprenant également le nombre de table et leurs dimensions. Toute constatation sur 
place de nappe non prévue pour le repas pourra être facturée. La capacité maximum de 
la table doit être optimisée en nombre de personne, en cas de non-respect un surcoût 
nappage pourra être appliqué.
En cas de dégradation, le nappage vous sera facturé (interdiction : scintillant, attention 
au bougie (sur support, …)
Article 6 : Réclamations / Annulation
Toute réclamation devra, (pour être prise en compte) être faite au moment de la

réception au responsable LEA PASSION.
En cas d’annulation, tous les acomptes versés seront perdus et ne pourront être réclamés sous 
forme d’avoir. Si moins de deux mois avant la date prévue le solde sera dû, sauf cas de force 
majeur et en accord avec LEA PASSION.
NB : en cas d’annulation ou report suite à une interdiction gouvernementale liée au COVID 19, 
LEA PASSION s’engage à reporter la prestation à une date ultérieure avec applications des 
tarifs en vigueur ou à transformer les acomptes en avoir d’une durée valable de 18 mois.
Article 7 : Dispositions diverses (avec votre accord)
Nous nous réservons le droit, en cas de rupture de stock, de remplacer certains produits 
composant les menus par des articles de valeur similaire.
Article 8 : Informatique et libertés 
Conformément à la loi informatique et libertés (loi n°78-17 du 6 janvier 1978), les clients personnes 
physiques disposent d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant qui figurent 
dans les fichiers LEA PASSION et dont ce dernier est seul destinataire. 
Aucun droit à l’image ne pourra être réclamé quant aux photographies prisent par LEA PASSION.
Article 9 : Litiges
Les présentes conditions générales ainsi que tous les documents ou actes qui en découlent sont 
soumis à la loi française. Tout litige ou toute contestation auquel pourrait donner lieu les présentes 
conditions générales, tant par leur validité, leur interprétation ou leur exécution, sera porté devant 
le Tribunal de Commerce dans le ressort duquel est situé LEA PASSION, même en cas de pluralité 
de défenseurs ou d’appel de garantie.
Article 10 : Marchandises
La Société Léa Passion décline toute responsabilité concernant les produits apportés par le client et 
confectionner par un autre prestataire sur le lieu de la prestation mais aussi sur tous les produits 
restant après la prestation si le client désire les conserver.
Article 11 : Remise ou offre commerciale (au-delà de 150 personnes)
Toute remise ou offre commerciale faite par Léa Passion traiteur sera revue ou annulée si le 
nombre de convives ne correspond plus au nombre de base.

« TVA 10% Attention cette TVA peut être revue à la hausse par décision du gouvernement »

Date : Date :
Nom du marié : Signature Léa Passion
Nom de la mariée : Cachet de l’entreprise
Date de la prestation : 
Mention « lu et approuvé » 
Signature du client : 
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